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ASS/GF/II/MG                                                                                    2024-131 à 2024-158 

 

 

VILLE DE LÉZIGNAN-CORBIÈRES 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2024 

 
 

OBJET : LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

 

Nombre de conseillers en 

exercice : 33 

 

Nombre de conseillers 

présents : 23 

Nombre de votants :  

31 

Date de la convocation : 

13 décembre 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à 19 heures, le Conseil municipal de 

Lézignan-Corbières s’est assemblé au Palais des fêtes, Avenue Maréchal Foch sous la 

présidence de M. le Maire, Gérard FORCADA. 

 

Étaient présents : 

M. Gérard FORCADA, Mme Christine BÉNET, M. William COMBES, Mme Dominique 

JOLIS-PAILHIEZ, M. Guy VIVÈS, Mme Sylvie DANRÉ, Mme Sabrina FITO, M. Dominique 

JOLIS, M. Bernard FUMET, M. Daniel LARRIGOLE, M. Jean-Paul PUJOL, M. Jean-Claude 

LAVAUD, Mme Sylvie FUMET, Mme Martine JAFFUS, Mme Virginie JULIAN, M. Freddy 

NOLOT, M. Rémi PÉNAVAIRE, M. Thierry DENARD, Mme Françoise BAROUSSE, Mme 

Sophie COURRIÈRE-CALMON, Mme Mireille SANTINI, Mme Ginette BARRAU-FERRET, 

Mme Béatrice ARNAUD 

 

Étaient absents : 

Mme Bérengère LÉCÉA, M. Michel MASUYER, M. Alain-Marc GARCIA, M. Thierry 

CAUMEIL, Mme Sophie BIRKENER, M. Laurent ROUGÉ, M. Didier JULIAN, Mme Valérie 

FERRET, M. Fabrice CASTELEYN, Mme Marie-Claude MARTINEZ  

 

Avaient donné mandat : 

Mme Bérengère LÉCÉA à Mme Dominique JOLIS-PAILHIEZ, M. Michel MASUYER à M. 

William COMBES, M. Alain-Marc GARCIA à Mme Christine BÉNET, M. Thierry CAUMEIL 

à Mme Sylvie DANRÉ, M. Didier JULIAN à M. Guy VIVÈS, Mme Valérie FERRET à M. 

Jean-Paul PUJOL, M. Fabrice CASTELEYN à M. Gérard FORCADA, Mme Marie-Claude 

MARTINEZ à M. Thierry DENARD  

 

QUORUM : 17 

 

PRÉSIDENT DE SÉANCE : Gérard FORCADA  

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Sabrina FITO 

 

 

-Conformément à l’article L. 2121-25 du CGCT, « Dans un délai d’une semaine, la liste des 

délibérations examinées par le conseil municipal est affichée à la mairie et mise en ligne sur le 

site internet de la commune lorsqu’il existe » 

-Selon l’article L. 2121-26 du CGCT, « Toute personne physique ou morale a le droit de 

demander communication des délibérations et des procès-verbaux du conseil municipal, des 

budgets et des comptes de la commune et des arrêtés municipaux » 
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FONCTIONNEMENT DES INSTITUTIONS COMMUNALES 

 

-Délibération n° 2024-131 : Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil municipal 

du 15 novembre 2024 – Le Conseil municipal approuve à l’unanimité 

 

-Délibération n° 2024-132 : Liste des décisions du Maire prises dans le cadre de l’article L. 

2122-22 du CGCT par délégation du Conseil municipal – Le Conseil municipal prend acte 

sans question ni observation 

 

-Délibération n° 2024-133 : Création d’une Commission communale pour l’accessibilité – Le 

Conseil municipal approuve à l’unanimité 

 

-Délibération n° 2024-134 : Désignation des délégués de la commune auprès du Syndicat 

mixte Réseau solidarité 11– Le Conseil municipal approuve à la majorité de 22 voix pour 

et 9 voix contre.  

Délégué titulaire : Gérard FORCADA ; Délégué suppléant : Michel MASUYER 

 

-Délibération n° 2024-135 : Transfert de la compétence GEMAPI sur le fleuve Aude au 

SMMAR EPTB – Le Conseil municipal approuve à l’unanimité 

 

 

PRÉVENTION ET SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

-Délibération n° 2024-136 : Convention de mise à disposition des agents de la police municipale 

au bénéfice des communes de Ferrals-les-Corbières, Fabrezan, Fontcouverte, Cruscades, Luc-sur-

Orbieu et Boutenac – Annexe – Le Conseil municipal approuve à la majorité de 28 voix pour 

et 3 voix contre 

 

-Délibération n° 2024-137 : Avenant à la convention de coordination entre la ville de 

Lézignan-Corbières et les forces de sécurité de l’État – Annexe – Le Conseil municipal 

approuve à la majorité de 28 voix pour et 3 voix contre 

 

 

ÉCONOMIE ET COMMERCES DE PROXIMITÉ 

 

-Délibération n° 2024-138 : Aides à l’économie. Soutien à l’installation pérenne d’entreprises 

commerciales ou artisanales en centre-ville – Le Conseil municipal approuve à l’unanimité 

 

-Délibération n° 2024-139 : Dates d’ouverture dominicale des commerces locaux pour l’année 

2025 – Le Conseil municipal approuve à l’unanimité 

 

 

RESSOURCES HUMAINES 

 

-Délibération n° 2024-140 : Créations d’emplois non permanents pour faire face à des besoins 

liés à un accroissement temporaire et à un accroissement saisonnier d’activité – Exercice 2025 

– Le Conseil municipal approuve à l’unanimité 

 

-Délibération n° 2024-141 : Institution de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement 

pour la filière police municipale – Le Conseil municipal approuve à l’unanimité 
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-Délibération n° 2024-142 : Recrutement des agents recenseurs 2025 – Modification – Le 

Conseil municipal approuve à l’unanimité 

 

-Délibération n° 2024-143 : Création d’un poste permanent de gestionnaire des ressources 

humaines – Le Conseil municipal approuve à l’unanimité 

 

 

GESTION DU DOMAINE FONCIER COMMUNAL 

 

-Délibération n° 2024-144 : Intégration des voies, réseaux et espaces libres dans le domaine 

public communal du lotissement « Le Clos de Bacchus 3 » – Modification – Le Conseil 

municipal approuve à l’unanimité 

 

-Délibération n° 2024-145 : Convention de servitude de passage avec ÉNÉDIS – Parcelle AL 

0446 – Annexe – Le Conseil municipal approuve à l’unanimité 

 

-Délibération n° 2024-146 : Convention de servitude de passage avec ÉNÉDIS – Parcelles E 

1864 et E 2055 – Annexe – Le Conseil municipal approuve à l’unanimité 

 

-Délibération n° 2024-147 : Convention de servitude de passage – Parcelle BD 44 – Annexe 

– Le Conseil municipal approuve à l’unanimité 

 

-Délibération n° 2024-148 : Convention avec l’A.M.I. et l’O.N.F. relative à l’entretien du pare-

feu périmétral au nord de la forêt communale – Annexe – Le Conseil municipal approuve à 

l’unanimité 

 

-Délibération n° 2024-149 : Cession de la parcelle WE 52 – Modification – Le Conseil 

municipal approuve à l’unanimité 

 

 

HABITAT ET POLITIQUE DE LA VILLE 

 

-Délibération n° 2024-150 : Avis de la commune relatif à la mise en vente de logements 

sociaux par la société HABITAT AUDOIS – Le Conseil municipal approuve à la majorité 

de 29 voix pour et 2 voix contre 

 

 

GESTION DES SERVICES PUBLICS 

 

-Délibération n° 2024-151 : Calcul des redevances Consommation d’eau potable et 

Performance des réseaux d’eau potable pour l’année 2025 – Le Conseil municipal approuve 

à l’unanimité 

 

-Délibération n° 2024-152 : Calcul de la redevance Performance des systèmes 

d’assainissement collectif pour l’année 2025 – Le Conseil municipal approuve à l’unanimité 

 

FINANCES 

 

-Délibération n° 2024-153 : Admission de créances éteintes – Annexe – Le Conseil municipal 

approuve à l’unanimité 
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-Délibération n° 2024-154 : Subventions annuelles aux associations – Le Conseil municipal 

approuve à l’unanimité 

 

-Délibération n° 2024-155 : Subventions exceptionnelles aux associations – Le Conseil 

municipal approuve à l’unanimité 

 

-Délibération n° 2024-156 : Remboursement des frais de personnel – Le Conseil municipal 

approuve à l’unanimité  

 

-Délibération n° 2024-157 : Approbation du rapport de la Commission locale d’évaluation des 

charges transférées (CLECT 2024) – Annexe – Le Conseil municipal approuve à l’unanimité 

 

-Délibération n° 2024-158 : Fixation libre de l’attribution de compensation 2024 – Annexes – 

Le Conseil municipal approuve à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 


